
 Internal#

Montant minimal de versement initial: 500 000 €

Frais d'adhésion à l'association ayant souscrit le contrat: NA

Frais annuels 

Frais de gestion du contrat

Frais des supports

Support fonds euros 1,00% maximum

Support unités de compte 1,00% maximum

Support Eurocroissance NA

Gestion pilotée ou standardisée

Gestion encadrée 1,00% maximum supplémentaire

Frais de gestion des unités de compte

1/ Gestion libre

Fonds actions2 (moyenne) 1,34%

Dont taux de rétrocessions de commissions 3
0,67%

Fonds obligations (moyenne) 0,81%

Dont taux de rétrocessions de commissions 3
0,41%

Fonds immobilier4 (moyenne) 1,85%

Dont taux de rétrocessions de commissions 3
0,93%

Fonds diversifiés (moyenne) NA

Dont taux de rétrocessions de commissions 3
NA

Fonds mixtes5 (moyenne) 1,62%

Dont taux de rétrocessions de commissions 3
0,81%

Fonds de capital investissement6 (moyenne) 1,94%

Dont taux de rétrocessions de commissions 3
0,97%

Fonds monétaires7 (moyenne) 0,17%

Dont taux de rétrocessions de commissions 3
0,09%

Fonds spéculatifs8 (moyenne) 1,58%

Dont taux de rétrocessions de commissions 3
0,79%

2/ Mode(s) de gestion pilotée ou standardisée

Gestion encadré NA

Autres frais annuels

frais forfaitaires NA

frais proportionnels

Garantie optionnelle en cas de décès

(appliqué sur le capital sous risque et fonction de l'âge)

0,0266% maximum par jour

avec un minimum de 1€ par mois

Frais sur versement 4,50% maximum

Frais de changement de modes de gestion NA

Frais d'arbitrage

vers le support Fonds Euro
1,50% max. du montant arbitré 

(avec 5 000 € max .)

vers les supports exprimés en Unités de Compte 0 €

frais d'option des programmes d'arbitrages automatiques 0 €

nombre d'arbitrage gratuit par an 0

Frais de transfert sortant vers un autre produit 0 €

Frais sur les versements de rente NA

Frais de rachat 0 €

NA: non applicable

2 : La catégorie "fonds actions" inclut les ETF mais exclut les fonds de capital-investissement (FCPR, FPCI, FPS) et les titres vifs.
3 : Part des frais reversés au profit du distributeur et du gestionnaire du contrat au cours du dernier exercice clos.
4 : La catégorie "fonds immobilier" inclut les OPCI, les SCPI et les SCI.
5 : La catégorie "fonds mixtes" inclut les supports dont l’ensemble des actifs est réparti dans différentes classes comme les actions, les obligations, les produits dérivés 

ou encore d’autres fonds. 
6 : La catégorie "fonds de capital investissement" inclut les supports de type FCPR, SCSP, SA, SAS, FPCI, FPS désignant tous les investissements dans des entreprises 

ou des projets qui ne sont pas cotés sur un marché boursier. Ces investissements recouvrent plusieurs formes : du private equity (prise de participations minoritaires

ou majoritaires en capital d’entreprises), de la dette privée ou le financement d’infrastructures.
7 : La catégorie "fonds monétaires" inclut les supports d’investissements composés de titres de créance à court terme émis par des Etats, des entités publiques

ou des entreprises. 
8 : La catégorie "fonds spéculatifs" inclut les supports d’investissements composés de produits à effet de levier, c’est-à-dire des produits dont les gains sont plus importants

mais avec des risques considérables.
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Frais ponctuels par opération (taux ou montant maximal)

Les frais du contrat1

1  : Le tableau indique les principaux frais du contrat constaté au dernier exercice clos.

Il peut cependant subsister des frais ne figurant pas dans ce tableau.


